
Objet : Réponse à votre courrier sur la gestion des déchets et le projet de décharge 
XXL à Aups 

Madame, Monsieur, 

Je vous remercie pour votre courrier et partage pleinement vos préoccupations quant à 
l’avenir de la gestion des déchets dans le Haut-Var. Les enjeux environnementaux, 
sanitaires et démocratiques que vous soulevez doivent être au cœur des débats publics, 
surtout à l’approche des élections municipales de 2026. 

Ma position est claire : 

• Je m’oppose fermement au projet de décharge XXL à Aups, incompatible avec les 
impératifs de transition écologique, de préservation des ressources en eau et de 
qualité de vie des habitants. Ce modèle industriel, porté par des intérêts privés 
comme PAPREC, ne répond pas aux besoins locaux et menace l’équilibre de notre 
territoire. Je m’appuie sur les 2 arrêtés préfectoraux du 19 mars 1999 et du 08 mars 
2005 déclarant d’utilité publique l’exploitation de l’eau à usage domestique pour 
les communes de d’Aups et de Salernes. L’arrêté de 1999 précise notamment les 
périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée des forages créés au 
niveau des sources provenant du massif des Espiguières. 

• Je défendrai un retour à un service public de proximité pour la collecte et le 
traitement des déchets, garant d’une gestion transparente, équitable et adaptée 
aux spécificités du Haut-Var. Cela inclut : 

o Le développement massif du tri et du recyclage, avec des objectifs 
concrets et mesurables. 

o La protection des paysages et des ressources naturelles, en limitant les flux 
de poids lourds et les nuisances pour les riverains. 

o Le maintien de la TEOM sans taxe incitative pénalisant les ménages, pour 
une fiscalité juste et sociale. 

La gestion des déchets ne peut être laissée aux mains d’un acteur privé dominant, sans 
contrôle démocratique. Elle doit être repensée comme un service public, au service de 
l’intérêt général et des générations futures. 

Je reste à votre disposition pour échanger plus en détail sur ces propositions. Mes 
réponses seront bien entendu rendues publiques, conformément à votre demande. 

Bien cordialement, 

Gérard Achenza,  
tête de liste « un nouveau souffle pour Salernes » aux élections municipales. 
 


